
LISTE DES DELIBERATIONS PRISES LORS  DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 20 FEVRIER 2024 

L'an deux  mil  vingt quatre,  le vingt février,  le  Conseil  Municipal de la Commune de FOURAS, légalement
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Daniel COIRIER, Maire.
Etaient présents :

Daniel COIRIER Florence CHARTIER-LOMAN Philippe FAGOT 

Annick MICHAUD 
Absente Pouvoir P FAGOT

Stéphane BERTHET Catherine ROGÉ

Dimitri POURSINE Dominique AMBERT Eric SIMONIN 
Absent Pouvoir S BERTHET

Hélène CERISIER Henri MORIN  Annick GALY-RAMOUNOT

Raymonde CHENU Marcelle LYONNET  Roger ROBERT 

Danielle BRIDIER 
Absente Pouvoir S LECOQ

Dominique GIRAULT Sylvie MARCILLY

Stéphane GAUBERT 
Absent Pouvoir D AMBERT

Sébastien LECOQ  Catherine TARDY  

Didier MARZIN Sandrine GARNIER Jean-François HARLET 
Absent Pouvoir F CHARTIER LOMAN

Caroline LARROCHE
Absente excusée

Yann BERRET 
Absent Pouvoir D COIRIER

Sonia CAILLER 

Il a été procédé à l'élection d'un secrétaire. Philippe FAGOT a été désigné pour remplir ces fonctions.
Le procès verbal de la séance du conseil municipal du 30 janvier 2024 est approuvé à l’unanimité.

Le Conseil Municipal a :

01 – Renouvelé la convention avec la SPA de La Rochelle pour la prise en charge des animaux en
divagation (Vote : pour à l’unanimité).
02 – Pris acte du débat d’orientations budgétaires 2024 (Vote : absentions : 2, pour 24)

03 – Actualisé les tarifs municipaux (Vote : pour à l’unanimité)

04 – Approuvé le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées qui actualise
les coûts de la compétence gestion des eaux pluviales. (Vote : pour à l’unanimité)

05 – Déterminé les prix de vente des locaux et parkings de l’espace services de la résidence Soleil
Vauban. (Vote : pour à l’unanimité)

06 – Approuvé la participation financière de la commune au Fort Boyard Challenge 2024. (Vote : pour
à l’unanimité)
07 – Approuvé la modification du tableau des effectifs de la commune et des campings. (Vote : pour à
l’unanimité)

08 – Adhéré à la consultation pour le renouvellement du contrat groupe d’assurance statutaire du centre
de gestion. (Vote : pour à l’unanimité)

Eté informé des décisions prises par Monsieur  le  Maire dans le  cadre de ses délégations (article
L2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Fouras le 21 février 2024
Le Maire, Daniel COIRIER
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